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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 2.1 

No de demande : 2006-2682
Catégorie : B, sous-catégorie 2.1
Produit : herbicide AXIAL 100EC
No d’homologation : 28150
Matière active (m.a.) : pinoxadène
No de document de l’ARLA : 1408585

Contexte

L’herbicide AXIAL 100EC est homologué depuis 2005.

But de la demande

Cette demande vise à fournir des données supplémentaires pour confirmer la stabilité de
l’herbicide AXIAL 100EC à l’entreposage, ainsi que des données sur les caractéristiques de
corrosion du produit sur 1 an.

Évaluation des propriétés chimiques

L’herbicide AXIAL 100EC est une solution contenant la matière active pinoxadène en
concentration nominale de 100 g/L. Il a une masse volumique de 1,03 g/cm3 et un pH de 5,3. Les
exigences en matière de données sur la chimie du produit sont remplies.

Évaluation sanitaire

Une évaluation sanitaire n’est pas requise.

Évaluation environnementale

Une évaluation environnementale n’est pas requise.

Évaluation de la valeur

Une évaluation de la valeur n’est pas nécessaire.
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Conclusions

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation de la
présente demande et a jugé que les renseignements étaient suffisants pour confirmer la stabilité
du produit à l’entreposage. Les renseignements fournis au sujet de caractéristiques de corrosion
sur 1 an sont également jugés acceptables.
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